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(54) Installation compacte de distribution de bière pression

(57) L'invention concerne une installation compacte
de distribution de bière pression comportant une en-
ceinte réfrigérée (3) de réception d'un conditionnement
(13) de bière sous pression, un conditionnement d'un
gaz sous pression comprenant du dioxyde de carbone,
des moyens (41) de circulation dudit gaz au condition-
nement de bière, une tête de distribution (19) de bière
comprenant une canalisation dont une embouchure

(23) délivre, sur commande, la bière pression et des
moyens d'arrêt sur commande d'écoulement de bière,
caractérisée en ce que la tête de distribution (19) est
réfrigérée par des moyens d'homogénéisation en tem-
pérature (35) sur au moins une partie proche de l'em-
bouchure, pour que la bière soit maintenue en état
d'équilibre en température et pression sur tout le circuit,
le conditionnement de gaz (17) étant réalisé sous la for-
me d'au moins une cartouche de gaz liquéfié.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte principale-
ment à une installation compacte de distribution de bière
dite « à la pression », notamment à une installation auto-
nome, monobloc, auto-porteuse et de faible capacité,
adaptée par exemple à l'utilisation de fûts de 10 litres.
[0002] Une bière à la pression répond aux attentes
des consommateurs si elle est pétillante, servie à tem-
pérature fraîche, sans faux goût et couverte d'une
mousse fine. Il est connu que la conservation de la bière
à la température de consommation et à la pression
d'équilibre sont les garants d'une excellente qualité. Or
l'une des caractéristiques fondamentales de la bière est
sa forte capacité à dissoudre et retenir le dioxyde de
carbone (CO2).
[0003] Il est ainsi connu des installations profession-
nelles et semi-professionnelles de stockage et de dis-
tribution de bière sous pression de dioxyde de carbone
(CO2) assurant une bonne conservation de la bière pen-
dant une durée limitée, notamment en ce qui concerne
la concentration du dioxyde de carbone dissous. Le
dioxyde de carbone assure la propulsion de la bière lors
de l'ouverture d'un robinet. Toutefois, pour éviter l'excès
de mousse et réguler le débit, la bière lors du tirage est
d'une part refroidie et, d'autre part, freinée par un tuyau
de grande longueur, typiquement un serpentin plongé
dans un bac d'eau froide. Le refroidissement de la con-
duite peut être prolongé par une canalisation dite «ligne
python» assurant la circulation d'eau de refroidissement
jusqu'à proximité de la tête de tirage comportant le ro-
binet de distribution.
[0004] Ces installations sont impropres à une utilisa-
tion intermittente ou occasionnelle qui est caractéristi-
que d'une installation auto-porteuse.
[0005] Tout d'abord, la bière étant stockée à tempé-
rature ambiante, elle ne conserve ses qualités que pen-
dant un temps limité que l'on peut estimer à trois jours
au maximum, à la température de 15°C. Une utilisation
intermittente nuit d'une part à la qualité du tirage, la flui-
dité de délivrance du liquide n'étant alors pas assurée
et, d'autre part, à la qualité de la boisson, la température
élevée du liquide et la forte quantité de mousse formée
rendant impropre à la consommation au moins une frac-
tion de chaque premier verre.
[0006] Par ailleurs, lors de la mise en perce d'un nou-
veau fût de bière sous pression, une grande quantité de
boisson est perdue correspondant au premier remplis-
sage de la canalisation reliant le fût au robinet. De plus
les installations professionnelles présentent un volume
très important rendant difficile leur usage dans des lo-
caux exigus. En outre, le prix de revient ne les rend pas
accessible à des utilisations occasionnelles. La mise en
oeuvre de telles installations requiert une qualification
technique de l'utilisateur et nécessite un entretien, no-
tamment un nettoyage périodique, complet et soigné.
[0007] Une installation autonome a été proposée par
la société KEGGY DRINK SYSTEMS GmbH, qui com-

mercialise un container de bière sous pression de dioxy-
de de carbone incorporant un réservoir à bière et un ré-
servoir à dioxyde de carbone liquéfié. Un robinet com-
pensateur adaptable sur cette installation permet la dis-
tribution de bière sous pression.
[0008] Dans cette installation, la pression de dioxyde
de carbone appliquée à la bière nécessite l'emploi d'un
compensateur de freinage d'écoulement de bière pour
limiter la vitesse d'écoulement. De plus, et principale-
ment, l'installation frigorifique optionnelle prévue ne re-
froidit que le fût de bière : des strates de température
sont ainsi créées.
[0009] Il en résulte une qualité d'écoulement médio-
cre de la bière lors de chaque premier tirage, en parti-
culier un bullage du liquide tiré, une qualité médiocre
des premiers verres de bière présentant une mousse
surabondante et une température inadaptée, et donc
une perte de produit tiré, c'est-à-dire un rendement mé-
diocre de l'installation. On retrouve les problèmes liés à
une utilisation intermittente d'une installation profes-
sionnelle.
[0010] C'est par conséquent un but de la présente in-
vention d'offrir une installation compacte de distribution
de bière pression qui n'entraîne aucune réduction en
termes de rendement du tirage ou de qualité de la bière
tirée, du premier au dernier verre, conformément aux
meilleures installations professionnelles en utilisation
conventionnelle.
[0011] Pour atteindre ce but, l'invention propose d'as-
surer la réfrigération du fût de bière sous pression de
gaz, tel que du dioxyde de carbone, ainsi que de tout le
circuit de distribution de la bière, tout en optimisant sa
mise sous pression dans ce circuit pour qu'elle soit en
permanence maintenue en état d'équilibre, quelle que
soit la fréquence de tirage.
[0012] Plus précisément, l'invention a pour objet une
installation compacte de distribution de bière pression
comportant une enceinte réfrigérée de réception d'un
conditionnement de bière sous pression, un condition-
nement d'un gaz sous pression comportant au moins
partiellement du dioxyde de carbone, des moyens de
circulation dudit gaz au conditionnement de bière, une
tête de distribution de bière comprenant une canalisa-
tion dont une embouchure délivre, sur commande, la
bière pression, et des moyens d'arrêt sur commande
d'écoulement de bière, installation dans laquelle la tête
de distribution est réfrigérée par des moyens d'homo-
généisation en température sur au moins une partie pro-
che de l'embouchure pour que la bière soit maintenue
en état d'équilibre en température et pression sur tout
le circuit, le conditionnement de gaz étant réalisé sous
la forme d'au moins une cartouche de gaz liquéfié.
[0013] Dans ces conditions, la bière se trouve dans
un état d'équilibre naturel à température constante et
homogène jusqu'à l'embouchure de distribution, seule
partie de distribution disposée à l'extérieur du compar-
timent réfrigéré. Le tirage de la bière est ainsi obtenu
conformément à cet état d'équilibre, et donc dans des
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conditions optimisées de fluidité d'écoulement et de pré-
sentation.
[0014] Avantageusement, le volume interne du com-
partiment refroidi est calculé juste supérieur à l'encom-
brement du conditionnement de la bière muni de la par-
tie refroidie de la tête de distribution. Il est alors plus
aisé d'homogénéiser la température, notamment par
circulation forcée d'air à l'aide d'un ventilateur, dans un
compartiment de faible volume.
[0015] En outre, de préférence, la canalisation de biè-
re est de diamètre et longueur calculés pour engendrer
une perte de charge prédéterminée sur une faible lon-
gueur de canalisation. Cette longueur reste de préféren-
ce inférieure à 100 cm, de manière à pouvoir servir cha-
que verre dans un temps raisonnable, par exemple de
l'ordre de 7 à 8 secondes pour un verre de 0,251.
[0016] Avantageusement, l'installation selon l'inven-
tion comporte son propre groupe de réfrigération néces-
sitant uniquement une alimentation secteur en courant
électrique, le conditionnement de bière et de gaz sous
pression étant incorporé dans le dispositif. L'installation
est ainsi parfaitement autonome.
[0017] Selon des modes de réalisation particuliers :

- l'installation est équipée de moyens de préréglage
des paramètres de température et de pression, des
moyens régulateurs de pression, tel qu'un déten-
deur, étant préréglés sur une valeur optimale, typi-
quement sur la pression d'équilibre de conservation
de la bière à la température correspondante du
thermostat du groupe de réfrigération, et un ther-
mostat du groupe de réfrigération, de préférence in-
déréglable, et préréglé à la température optimale
de fonctionnement pour un type de bière donné
équipant le compartiment réfrigéré ;

- des moyens permettent de sélectionner une plura-
lité de valeurs de température correspondant à une
pluralité de types de bières, la manette ou le bouton
de sélection pouvant être placé en vis à vis de re-
père comportant directement les indications des
bières à distribuer ;

- la nature du gaz est adaptée à la bière à distribuer,
typiquement dioxyde de carbone ou mélanges de
dioxyde de carbone et d'azote ; et

- le conditionnement de gaz a une capacité suffisante
pour distribuer complètement toute la bière conte-
nue dans le conditionnement..

[0018] Ainsi, l'installation par compartiment selon la
présente invention présente un fonctionnement sûr et
sécurisé et peut être utilisé par des personnes peu qua-
lifiées, sans risque de mauvais réglages, d'incidents ou
d'accidents.
[0019] De plus, l'installation selon la présente inven-
tion comporte, d'une part, une capacité de gaz notam-
ment de dioxyde de carbone suffisante pour assurer la
distribution complète du contenu du conditionnement de
la bière et, d'autre part, des moyens de réfrigération de

la bière permettant sa conservation pendant des lon-
gues périodes et offrent une excellente stabilité bacté-
riologique. En particulier, chaque premier verre servi
présente d'excellentes qualités organoleptiques et une
belle présentation. Bien entendu, le tout premier tiers
de verre d'un nouveau fût sert à purger la tête de distri-
bution, en particulier le reste d'eau de rinçage, et ne pré-
sente pas toutes les qualités requises. Mais une fois le
fût en perce, toutes ces qualités seront présentes dès
le premier verre.
[0020] Avantageusement, afin d'offrir une installation
de distribution de bière présentant un meilleur rende-
ment énergétique, l'installation comporte un comparti-
ment réfrigéré de faible volume, des moyens d'homogé-
néisation de la température dans le compartiment réfri-
géré ainsi qu'une bonne isolation thermique.
[0021] La présente invention présente également
l'avantage d'utiliser des composants standards de l'in-
dustrie de la réfrigération et de l'industrie de la bière, ce
qui permet de réduire sensiblement son coût de revient.
[0022] L'invention sera mieux comprise au moyen de
la description ci-après et des figures annexées, don-
nées comme des exemples non limitatifs, et sur
lesquelles :

- la figure 1 est une vue schématique d'un exemple
de réalisation de l'installation selon la présente
invention ;

- la figure 2 est une vue partielle en perspective de
l'exemple préféré de réalisation de l'installation se-
lon la présente invention ;

- la figure 3 est une vue en perspective de l'exemple
préféré de réalisation de l'installation selon la pré-
sente invention.

[0023] Sur les figures 1 à 3, on a utilisé les mêmes
références pour désigner les mêmes éléments.
[0024] Sur la figure 1, on peut voir une installation 1
selon la présente invention comportant un comparti-
ment réfrigéré 3 par des moyens de réfrigération 5,
avantageusement du type unité hermétique comportant
un compresseur 7 d'un fluide frigorigène alimentant,
connectés en série, un évaporateur 9 disposé dans le
compartiment 3 et un échangeur de chaleur 11 disposé
à l'extérieur du compartiment. Le compartiment 3 reçoit
un conditionnement 13 de bière notamment un fût mé-
tallique pour bière pression ayant une contenance de
10 litres de bière. Le fût est raccordé, d'une part par l'in-
termédiaire des moyens 15 pour abaisser et/ou réguler
la pression, typiquement un détendeur, à un condition-
nement 17 de gaz, typiquement à une cartouche de
dioxyde de carbone liquéfié.
[0025] Le contenant 17 de gaz ainsi que les moyens
15 se trouvent à l'extérieur du compartiment 3. Dans
l'exemple de réalisation, une cartouche de 48 grammes
de CO2 liquide est utilisée, mais elle pourrait être rem-
placée par deux cartouches de 23 ou trois cartouches
de 16 grammes montées en parallèle. De préférence,

3 4



EP 1 074 508 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

des cartouches jetables après usage sont utilisées.
[0026] D'autre part, le conditionnement 13 est relié à
une tête 19 de distribution de bière permettant de tirer
des verres de bière, comportant une canalisation reliant
un plongeur 21 disposé dans le conditionnement 13 à
une embouchure 23 sous laquelle on dispose un verre
à bière ainsi que des moyens 25 de fermeture, sur com-
mande, de cette canalisation, typiquement un robinet,
permettant d'interrompre le flux de bière. La canalisa-
tion de la tête 19 assure en outre une perte de charge
évitant un écoulement trop rapide de la bière.
[0027] Avantageusement, la canalisation a un faible
diamètre interne, par exemple compris entre 1 mm et
10 mm, de préférence compris entre 2 mm et 4 mm ce
qui pour une perte de charge donnée permet d'en limiter
la longueur. Cette longueur est avantageusement com-
prise entre 10 cm et 2 m, de préférence comprise entre
20 cm et 1 m de manière encore préférée comprise en-
tre 30 cm et 60 cm, par exemple égale à 40 cm, 45 cm
ou 50 cm. Par exemple, pour une bière refroidie à 4°C,
sous une pression d'équilibre de dioxyde de carbone de
7x105Pa, passant par une canalisation ayant un diamè-
tre interne de 3 mm et une longueur de 45 cm, avec une
ouverture quasi instantanée des moyens 25, un verre
de 25 cl de bière est tiré en 7 à 9 secondes.
[0028] La tête 19 comporte un robinet direct sans
moyen compensateur de ralentissement du flux de bière
lors de son écoulement. Avantageusement, au moins
une partie de la tête 19 est située dans un compartiment
réfrigéré 3 de manière à ce que la tête 19 soit portée à
la température de conservation de la bière typiquement
comprise entre 0 et 8°C, de préférence comprise entre
2 et 6°C, par exemple égale à 4°C. Toutefois, il est bien
entendu que l'embouchure 23 est avantageusement si-
tuée à l'extérieur du compartiment 3 pour éviter d'avoir
à accéder à ce compartiment pour tirer un verre de biè-
re.
[0029] De même, une manette du robinet 25 se trouve
à l'extérieur permettant la manoeuvre de tirage de bière
sans accéder au compartiment 3, ce qui aurait pour con-
séquence d'en faire varier la température. Avantageu-
sement, on limite la quantité de chaleur transmise à la
bière lors du tirage d'un ou de plusieurs verres de bière
par la partie de la tête 19 située en dehors du compar-
timent 3 de manière à limiter l'élévation de la tempéra-
ture de la bière et par suite l'augmentation de la quantité
de mousse produite lors du tirage de la bière. Par exem-
ple, la tête 19 peut être réalisée en métal conducteur de
chaleur, la partie externe étant revêtue d'une isolation
thermique de manière à ce que, par conduction thermi-
que, la canalisation externe au compartiment 3 de la tête
19 se trouve à une température proche de celle régnant
à l'intérieur du compartiment 3.
[0030] En variante, la partie de la tête 19 externe au
compartiment 3 est réalisée en un matériau ayant une
faible capacité calorifique et/ou en un matériau mauvais
conducteur de chaleur. De même, il est possible de dis-
poser les moyens 25 à l'intérieur du compartiment 3, les

moyens de commande mécaniques, hydrauliques,
électriques ou autres étant situés à l'extérieur de ce
compartiment.
[0031] Sur les figures 2 et 3, on peut voir l'exemple
préféré de réalisation d'une installation 1 selon la pré-
sente invention. Le compartiment 3 a des dimensions
permettant de recevoir un fût, par exemple de 10 litres,
comportant des moyens 27 d'interconnexion standards
de fût de bière comportant des organes de manoeuvre
29, une canalisation 31 de prélèvement de bière et une
canalisation 33 d'arrivée de gaz, notamment de dioxyde
de carbone. La tête 19, par exemple une tête standard,
ou avantageusement une tête dont les éléments dépas-
sant le compartiment 3 minimisent le réchauffement de
la bière, est adaptée sur les moyens d'interconnexion
standard 27.
[0032] Au moins l'embouchure 23 et les moyens de
commande des moyens d'arrêt 27, notamment une ma-
nette, dépassent avantageusement du compartiment 3.
Le compartiment 3 comporte des moyens 35 d'homo-
généisation de la température, notamment un ventila-
teur électrique, avantageusement disposé devant l'éva-
porateur 9, près de la tête de distribution 19. Dans ces
conditions, une uniformisation en température est obte-
nue à partir du haut de l'installation, ce qui conduit à un
maintien rapide et complet en température homogène.
[0033] Le compartiment 3 est fermée par une ou plu-
sieurs portes 37 permettant l'accès pour le changement
du fût de bière 13. Dans l'exemple illustré, deux portes
37 s'étendent sur sensiblement toute la hauteur du com-
partiment 3 et sur la moitié de sa largeur. Le comparti-
ment 3 comporte une isolation thermique classique tel-
les que, par exemple des panneaux de mousse à cellu-
les fermées. Un compresseur 7 est avantageusement
disposé à l'extérieur du compartiment 3, disposé dans
un compartiment 38, par exemple latéral, et est relié par
des canalisations 39 à l'évaporateur 9 (non représenté
sur les figures 2 et 3) et à l'échangeur de chaleur 11.
[0034] Le contenant 17 de gaz, avantageusement
une cartouche de dioxyde de carbone liquéfié jetable
après usage, est relié par l'intermédiaire d'un détendeur
15 (non représenté sur les figures 2 et 3) et d'une cana-
lisation 41 aux moyens 27 d'interconnexion standard.
Avantageusement, un égouttoir 43 est disposé sous
l'embouchure 23 de manière à recueillir les éventuels
excès de bière.
[0035] Avantageusement, la température régnant
dans le compartiment 3 est régulée avec un thermostat
préréglé correspondant à la température idéale de la
bière permettant de conserver un fût en perce, c'est-à-
dire entamé, sous pression de dioxyde de carbone, par
exemple égale à 7x105Pa, pendant une période d'au
moins une semaine. De même, la pression délivrée par
le contenant de gaz 17 est égale à la pression de con-
servation de la bière à ladite température. Ainsi, un uti-
lisateur n'a pas à régler l'installation selon la présente
invention.
[0036] Lors de son installation, après son déballage
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et un éventuel repos du compresseur 7, l'installation se-
lon la présente invention est branchée sur le secteur
électrique ce qui provoque la mise en marche du com-
presseur 7, avec refroidissement de l'intérieur du com-
partiment 3 à la température prédéterminée de conser-
vation de la bière. On ouvre la porte 37. On place un fût
de bière pression 13 plein, refroidi au préalable dans un
réfrigérateur. En variante, on place un fût de bière à tem-
pérature ambiante et on attend son refroidissement par
l'unité de refroidissement 5.
[0037] Dans tous les cas, on assure la connexion des
moyens de connexion standard 27 sur le fût 13, puis on
place une cartouche 17 dans son réceptacle. On ferme
la porte 37. Lorsque la température de conservation de
la bière a été atteinte, le tirage de la bière est parfait,
sans aucun réglage, dès le premier verre. Lorsque le fût
est vide ou lorsque la date de conservation d'un fût en-
tamé a été dépassée, on remplace le fût par un nouveau
fût plein avec interconnexion des moyens 27 et le rem-
placement de la cartouche 17 par une cartouche neuve.
[0038] Il est bien entendu que la mise en oeuvre d'ins-
tallations de plus grandes tailles permettant par exem-
ple de recevoir des fûts de 25 litres et/ou de dispositif
de connexion spécifique ne sort pas du cadre de la pré-
sente invention.
[0039] Par ailleurs, les moyens de refroidissement de
la tête de distribution et d'homogénéisation en tempé-
rature peuvent être constitués par tout moyen adapté
une tête fonction, par exemple une source annexe d'air
froid, un thermostat, un recyclage par conduite pulsée,
etc.
[0040] Il est bien entendu que l'installation selon la
présente invention peut être équipée de moyens per-
mettant son usage en libre service, tel qu'un mon-
nayeur, un distributeur de verres ou de gobelets et ana-
logues.
[0041] La présente invention s'applique principale-
ment à l'industrie agro-alimentaire, notamment à la
brasserie, aux débits de boissons, aux restaurants, aux
buvettes, aux collectivités jusqu'aux utilisateurs privés.

Revendications

1. Installation compacte de distribution de bière pres-
sion comportant une enceinte réfrigérée (3) de ré-
ception d'un conditionnement (13) de bière sous
pression, un conditionnement d'un gaz sous pres-
sion comprenant du dioxyde de carbone, des
moyens (41) de circulation dudit gaz au condition-
nement de bière, une tête de distribution (19) de
bière comprenant une canalisation dont une em-
bouchure (23) délivre, sur commande, la bière pres-
sion et des moyens d'arrêt sur commande d'écou-
lement de bière, caractérisée en ce que la tête de
distribution (19) est réfrigérée par des moyens d'ho-
mogénéisation en température (35) sur au moins
une partie proche de l'embouchure, pour que la biè-

re soit maintenue en état d'équilibre en température
et pression sur tout le circuit, le conditionnement de
gaz (17) étant réalisé sous la forme d'au moins une
cartouche de gaz liquéfié.

2. Installation compacte selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte des moyens ré-
gulateurs (15) pour abaisser la pression du gaz, no-
tamment un détendeur, et des moyens de prérégla-
ge de température, préréglés sur une valeur opti-
male.

3. Installation compacte selon la revendication 2, ca-
ractérisée en ce que la pression délivrée par les
moyens (15) pour abaisser la pression dudit gaz est
égale à la pression d'équilibre de conservation de
la bière à la température régnant dans le comparti-
ment réfrigéré (3) régulée par ledit thermostat.

4. Installation compacte selon la revendication 2, ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte une sonde reliée
à un thermostat disposé dans le compartiment ré-
frigéré (3) préréglé pour la température optimale de
conservation de la bière pour un type donné de biè-
re.

5. Installation compacte selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que les moyens de refroidissement de la tête de dis-
tribution et d'homogénéisation de la température ré-
gnant dans le compartiment réfrigéré (3) sont des
moyens de ventilation (35), le volume interne du
compartiment refroidi étant calculé juste supérieur
à l'encombrement du conditionnement de la bière
muni de la partie refroidie de la tête de distribution.

6. Installation compacte selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la tête de distribution (19) est
une tête de distribution directe sans mécanisme ré-
glable de ralentissement de l'écoulement de la biè-
re.

7. Installation compacte selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que les moyens (25) d'arrêt sur
commande de l'écoulement de bière comporte un
robinet commandé par une manette disposée à l'ex-
térieur de l'enceinte réfrigérée (3).

8. Installation compacte selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que qu'elle comporte des moyens de réfrigération
du compartiment réfrigéré (3) comprenant une unité
hermétique (5) comprenant un compresseur (7), un
évaporateur (9) disposé dans le compartiment ré-
frigéré (3) et un échangeur de chaleur (11) disposé
à l'extérieur de ce compartiment réfrigéré (3).

9. Installation compacte selon l'une quelconque des
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revendications précédentes, caractérisée en ce
que la longueur de canalisation entre la sortie du
contenant (13) de bière et l'embouchure (23) de la
tête de distribution (19) est inférieure à 100 cm, la
canalisation de bière étant de diamètre suffisam-
ment faible pour engendrer une perte de charge
prédéterminée sur une faible longueur de canalisa-
tion et une durée de tirage inférieure à dix secondes
pour un verre de capacité standard.

10. Installation compacte selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
qu'elle comporte des moyens pour sélectionner une
pluralité de valeurs de température correspondant
à une pluralité de types de bières, la manette ou le
bouton de sélection étant placé en vis à vis de re-
père comportant directement les indications des
bières à distribuer.

11. Installation compacte selon la revendication 10, ca-
ractérisée en ce que la nature du gaz adaptée à la
bière à distribuer se compose de mélanges de
dioxyde de carbone et d'azote ayant des propor-
tions déterminées.

12. Installation compacte selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que le conditionnement de gaz a une capacité suf-
fisante pour distribuer complètement toute la bière
contenue dans le conditionnement.
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